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Courriel : karine.quenin@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 10/03/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Communauté d'agglomération :
CA GRAND CHAMBERY (n° de SIRET 20006911000019)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2021 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 le montant de 105 128,61 €
est attribué au bénéfice de la communauté d'agglomération au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée, correspondant à 4 133,29 € pour les dépenses de fonctionnement et à 636 737,96  € pour les dépenses
d’investissement réalisées au cours de l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 5 491,49 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CA GRAND CHAMBERY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 208 386,71 € 34 183,83 €

dont dépenses de fonctionnement 4 133,29 € 678,03 €

615221 Bâtiments publics 499,20 € 81,89 €

615231 Voieries 3 634,09 € 596,14 €

dont dépenses d'investissement 204 253,42 € 33 505,80 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 34 935,99 € 5 730,88 €

2315 Installations matériels et outillage techniques - 334 313,07 € - 54 840,68 €

2313 Constructions 336 561,83 € 55 209,65 €

2184 Mobilier 4 438,36 € 728,07 €

2188 Autres immobilisations corporelles 130 882,73 € 21 470,00 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 1 048,54 € 172,00 €

2182 Matériel de transport - 62 823,04 € - 10 305,49 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 93 522,08 € 15 341,37 €

Budget annexe : OM BAUGES GRAND CHAMBERY 432 484,54 € 70 944,78 €

dont dépenses d'investissement 432 484,54 € 70 944,78 €

2318 Autres immobilisations corporelles en cours 225 993,06 € 37 071,92 €

2188 Autres 206 491,48 € 33 872,86 €

Budget annexe : TRANSPORTS URBAINS GD CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 640 871,25 € 105 128,61 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CA GRAND CHAMBERY

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 5 491,49 €

dont dépenses de fonctionnement 5 491,49 €

615231 Voieries 5 491,49 €

dépenses d'entretien non éligibles 5 491,49 €

7189-1 FAC. 95001525 DU 20/10/2021 Entretien sentiers 4 680,00 €

7503-1 FAC. 17000RI21124032 DU 29/10/2021 615231 ATREINTE SLT OCTOBRE 2021 553,19 €

8458-1 FAC. 17000RI21127146 DU 25/11/2021 615231 ATREINTE SLT NOVEMBRE 2021 258,30 €

Budget annexe : OM BAUGES GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS URBAINS GD CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 5 491,49 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CA GRAND CHAMBERY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : OM BAUGES GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS URBAINS GD CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CA GRAND CHAMBERY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : OM BAUGES GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS URBAINS GD CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CA GRAND CHAMBERY

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : OM BAUGES GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS URBAINS GD CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


